Agence SUSI



Procès-verbal synthétique
L’an deux mille six, le sept septembre à 17h00, le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué s’est réuni dans les locaux de l’Agence, sous la présidence de Roger MEZIN.

Membres du BUREAU présents et absents  :

	Amiens Métropole
	Département de la  Somme

	1 – Roger MEZIN
2 – Charley GIROUDEAU
3 – Jean-Robert CHATEAUROUX

	1 – Daniel LEROY (absent excusé)

2 – Daniel LAGACHE (absent excusé)
3 – Guy LACHEREZ


Déroulement de la séance :

· Approbation du compte-rendu du Bureau du 12 juin 2006. Le compte-rendu de la réunion du 12 juin 2006 a été envoyé aux membres et aucune remarque n’a été faite. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents.
I – INFORMATIONS DU PRESIDENT

Le Marché « Sécurité du centre serveur » -procédure adaptée - attribution

Les offres reçues ont été analysées par une comité technique composé du directeur du service Exploitation de TUTOR et des services Systèmes d’Information d’Amiens Métropole et du Département de la  Somme. Suite aux conclusions du rapport d’analyse, le Président a décidé d’attribuer le marché d’un montant de 163 315.75€HT comme suit : 

LOTS 1 et 3 à DML  (90 246.73€) 

LOT 2 à INTEGRALIS (73 070,02 €)

Contentieux avec la Région (suite)

RAPPEL : un courrier et un projet de convention pour le versement de la subvention de 10 175 000€ ont été envoyés au président du Conseil Régional le 26 septembre 2005. 

En réponse à ce courrier, le Conseil Régional a répondu que la convention serait soumise à la Commission Permanente d’avril 2006. L’Agence a demandé de connaître le plus rapidement possible les décisions du Conseil Régional par rapport à la décision du Tribunal Administratif, afin d’en tirer les conséquences appropriées.

Une demande d’éléments supplémentaires a été faite par la région en janvier 2006 ; ces éléments ont été fournis le 9 février. 

Une demande sur l’état d’instruction de notre dossier a été envoyée à la Région le 10 mars 2006.  

Un courrier de notre avocat a été envoyé début mai au Président du CRP pour la mise en œuvre du jugement du TA. 

Le 19 juillet, un courrier a été adressé à notre avocat par le Président du CRP demandant de nouveaux éléments lui permettant de juger de l’état de notre réseau (courrier en annexe en fin de document). Un dossier mis à jour le 31 juillet 2006 lui a été transmis. 
II - Points traités et décisions

> PHILEAS NET. Sur proposition du Président, il sera proposé au comité syndical lors du DOB 2007 de voter un budget spécifique pour l’équipement des NRA non demandés par les opérateurs, avec des DSLAM afin de permettre leur dégroupage par les opérateurs. La liste des NRA et le coût de l’équipement seront fournis aux membres. 

> L’Ordre du jour du comité syndical du 15 septembre 06 est examiné. Il est proposé que les éventuels candidats à la commission d’appels d’offres de l’Agence transmettent leur candidature au Président avant la séance ; il est rajouté au projet de délibération les modalités de convocation des membres suppléants. 

III –DELIBERATIONS 
01 – Indemnisation des agriculteurs 

Les travaux de l’Agence donnent lieu à des interventions sur domaine privé. Les exploitants des parcelles concernées sont indemnisés pour les dommages occasionnés. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Marché «Prestations de Services Télécom»1 – Lot 6 - avenant n° 6

Le projet d’avenant n°6 au lot 6 du marché « Prestations des services Télécom »1 portant sur une prolongation de la durée du marché au 31 décembre 2006 au lieu du 15 décembre 2006 est adopté. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Marché «Prestations de Services Télécoms»2 - Lot 1 – avenant 3

Le projet d’avenant n°3 au marché « Prestations des services Télécom »2 – lot 1 portant sur une précision apportée au CCAP et la prolongation de la durée du marché jusqu’au 31 décembre 2007 au lieu du 15 décembre 2007, est adopté. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – Marché «Prestations de Services Télécoms»2 - Lot 3 – avenant 3

Le projet d’avenant n°3 au marché « Prestations des services Télécom »2 – lot 3 portant sur une actualisation du bordereau des prix et la prolongation de la durée du marché jusqu’au 31 décembre 2007 au lieu du 15 décembre 2007, est adopté. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

05 - Marché « Extension de PHILEAS NET 1 » – Lot 3  - avenant n° 6

Le projet d’avenant n°6 au marché « Extension de PHILEAS NET 1 » – lot 3 portant sur une actualisation du bordereau des prix notamment pour les matériels d’activation, est approuvé.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

06 – AXITEL – contrat de maintenance

Le contrat de maintenance annuelle entre l’Agence et la société PRAXITEL pour le suivi du progiciel AXITEL est approuvé. Le coût du contrat est de 4 000€HT. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h.

Fait à Amiens, le 


_____________________

Le Président

(
Contrôle de légalité


13 SEPT. 2006 Préfecture de la Somme
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